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POLITIQUE DU TRANSPORT ET DE L’HÉBERGEMENT

Objectif :

S’assurer d’un transport organisé pour chacune des compétitions au moindre coût possible (parents chauffeurs ou transport en commun) et d’un hébergement adéquat pour l’ensemble des athlètes, des entraîneurs, des parents accompagnateurs et parents chauffeurs.

Paramètres généraux :

1. Les compétitions s’autofinancent (transport, hébergement, frais de subsistance des entraîneurs);
2. Lorsque le club organise des sorties extérieures, tous les athlètes participants doivent contribuer aux coûts attribuables à ces sorties.  Les frais de transport, d’hébergement (athlètes, entraîneurs, parents accompagnateurs) et les inscriptions sont payés directement par tous les parents des athlètes inscrits;
3. Une fois que l’avis d’inscription signé est reçu, l’athlète ne peut se désister.  En cas d’absence,  il devra obligatoirement défrayer les frais réels encourus par le club pour la compétition (transport, hébergement, inscription).

4. Le Club Vivelo est responsable de faire les réservations d’hébergement et de transport des athlètes, entraîneurs, officiels, parents chauffeurs et parents accompagnateurs.
5. Les parents accompagnateurs sont des adultes qui accompagnent le groupe d’athlètes à une compétition à l’extérieur de la région.  C’est l’entraîneur chef qui a la responsabilité de déterminer le nombre nécessaire de parents accompagnateurs pour la prise en charge des jeunes.  Par contre, on ne devrait pas avoir plus d’un parent accompagnateur par équipe. Le choix se fait par tirage au sort et à tour de rôle s’il y a trop de volontaires.
Transport

· Le club s’engage à faire une rotation des parents qui se montrent intéressés à être parents chauffeurs lors des compétitions

· Advenant le cas où aucun parent ne se montre intéressé à être chauffeur pour une compétition ou si le nombre de parents chauffeurs est insuffisant au transport de toutes les athlètes, le Club Vivelo fera appel à un transporteur privé.

· Le Club préconise que les athlètes d’une même équipe voyagent au même moment afin d’éliminer tout problème d’horaire ou de présence lors des compétitions

· Lorsqu’un transport en commun est utilisé, et qu’il reste des places disponibles, des parents peuvent s’ajouter.  Les frais payables seront les mêmes que ceux défrayés par chacun des athlètes.
Rôle et responsabilités du parent chauffeur :

· Le parent chauffeur doit pouvoir mettre à la disposition du Club Vivelo, au moins 3 places dans son véhicule pour transporter des athlètes;

· Le parent chauffeur doit utiliser son propre véhicule;

· Être disponible pour tous les déplacements : le transport  de Rimouski au lieu de la compétition et pour tous les déplacements entre le site de la compétition, celui de l’hébergement et des restaurants;

· Demeurer en contact avec les entraîneurs en tout temps.

· Le parent chauffeur se voit rembourser ses frais d’essence, à son retour, sur présentation des factures justificatives.

Hébergement

· Le club préconise que les jeunes d’une même équipe soient hébergés au même endroit avec l’entraîneur (même chambre) afin d’encourager la dynamique d’équipe, la relation entre les athlètes et en faciliter l’encadrement.  Advenant le cas où l’entraîneur serait de sexe différent que celui des athlètes de son équipe, il sera remplacé par un parent accompagnateur et se verra attribuer une autre chambre;

· Afin de respecter le code de déontologie des entraîneurs, l’entraîneur doit obligatoirement s’abstenir de dormir dans le même lit qu’un athlète.

· Les frais d’hébergement des athlètes, de l’entraîneur et du parent chauffeur sont divisés par le nombre de membres de l’équipe inscrit à la compétition;

· Lorsque les parents qui ne sont pas accompagnateurs ni chauffeurs désirent coucher au même endroit que les athlètes, ils paient le coût de leur chambre et sont responsables d’en faire la réservation.
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